
Résumé : 
La cybercriminalité est l’une des nouvelles formes de criminalité 

qui connaît actuellement la croissance la plus forte, de plus en plus de 
malfaiteurs exploitant la rapidité et la fonctionnalité des technologies 
modernes, ainsi que l’anonymat qu’elles permettent, pour commettre 
les infractions les plus diverses : piratage des données et des systèmes 
informatiques, vol d’identité, escroqueries aux enchères sur Internet, 
accès non autorisé à des services financiers en ligne, propagation de 
virus, escroqueries de divers types au moyen de la messagerie 
électronique comme par exemple l’hameçonnage . 
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3- article 05 alinéa 01 :"sauf dispositions contractuelles spécifiques ,ne sont pas 
soumis à l’autorisation du titulaire les actes prévus à l’article 4 points a) et b) 
lorsque ces actes  sont nécessaires  pour  permettre à l'acquéreur  légitime d'utiliser 
le programme d'ordinateur d'une manière conforme à sa destination, y compris 
pour corriger des erreurs." Directive Du Conseil du 14 mai 1991concernant la 
protection juridique des programmes d'ordinateur. 






























